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Rencontre avec
l’ancien syndic
de Villette, qui
voulait, le premier,
sauvegarder le
vignoble. Bien avant
l’emblématique
FranzWeber.

Simone Honegger

Début 2014, le comité du non à
«Sauver Lavaux III» mise sur un
protagoniste méconnu du grand
public en matière de lutte contre
le bétonnage. Il s’appelle Edmond
Chollet. Cet ancien vigneron, qui
fut syndic de Villette (1965-1976,
sans étiquette politique), avait éla-
boré un plan contre les construc-
tions éparses au milieu du vi-
gnoble au début des années 70,
soit avant l’arrivée de Franz We-
ber.

Son histoire a été racontée
dans un documentaire conçu ex-
pressément à l’époque pour la
campagne des opposants à la troi-
sième initiative dumilitant écolo-
giste, texte finalement refusé par
la population au profit du
contre-projet du Conseil d’État.
Le Grand Conseil va d’ailleurs se
saisir du dossier dès le 5 mars
prochain. Il s’agit du plan d’affec-
tation cantonal «Lavaux» (PAC
«Lavaux»). Vu sa complexité, son
application prendra des années.
«Moi, de mon vivant, je ne le ver-
rai pas», observe avec un sourire
Edmond Chollet, qui suit tout
cela de loin dorénavant. Depuis
plus de vingt ans, c’est à Aubonne
qu’il réside. Nous l’avons rencon-
tré.

Vous avez 87 ans, qu’est-ce
qui vous reste de ce 18 mai
2014, date de la votation
sur «Sauver Lavaux III»?
Une grande satisfaction! La ba-
taille durant la campagne a été
âpre. Je me souviens que nous
étions installés à Grandvaux, à
l’Hôtel du Monde. Jusqu’au der-
nier moment, nous avons été du-
bitatifs quant au résultat.
Quelqu’un de notre équipe était
en contact avecDaniel Brélaz, en-
core syndic de Lausanne à cette
époque, qui est un champion des
pronostics. C’est lui qui a assez ra-
pidement annoncé que c’était bon
pour le contre-projet du Conseil
d’État, qui proposait une voiemé-
diane par rapport à l’initiative.
C’était unmoment d’une intensité
certaine.

Les trois textes successifs
de Franz Weber n’ont-ils
rien apporté de bon,
selon vous?
Ce sont ses excès qui ont fait que
nous ne pouvions pas y adhérer.
Sa vérité était intouchable. Il ne
mettait aucunenuance, si bienque
les arguments rationnels n’avaient
aucuneprise. La stratégiemarchait
bien au début, mais elle s’est es-
soufflée. Sans jamais avoir voulu
merencontrer, ilme traitait de «bé-
tonneur». Ceux qui me connais-
saient savaient que c’était faux.
C’était ça, le style Weber.

En quoi votre projet
de protection du vignoble
arrivait au même objectif?
ÀVillette, les zones constructibles
concernaientpratiquement tout le
vignoble, à savoir partout où il y

avait des chemins d’accès et de
l’eau. Une fois que la parcelle était
construite, la parcelle suivantede-
venait automatiquement construc-
tible, parce qu’il y avait un accès.
Par conséquent, on ne savait pas
jusqu’où les constructions pou-
vaient s’étendre. Enmaqualité de
syndicdeVillette et de responsable
duDicastèrede l’aménagementdu
territoire, je me suis investi pour
diminuer ces zones à bâtir avec
l’élaboration d’un plan de zones.
Le but était de concentrer les
constructions autour du village
d’Aran et de Villette, en extension
des constructions déjà existantes.
Le restedu territoire, à savoir le vi-
gnoble, serait classé définitive-
ment. Ça m’a valu une trentaine
d’oppositions à l’époque, avecune
douzaine d’avocats sur les reins!
C’était ingérable!

Qu’avez-vous fait?
Jeme suis retrouvéencontact avec
quelques urbanistes. Nous avons
conçu un système de péréquation
pour dédommager les proprié-
taires lésés. L’idée était de faire un
remaniementparcellairepour éva-
luer financièrement la valeur du
terrain. Les propriétaires auraient
reçu la valeur équivalente du lot
perdu, mais uniquement dans la
zoneàbâtir délimitée. Ceprojet pi-

lote a été soutenupar leCanton, et
même par la Confédération. À Vil-
lette, il a passé la rampe devant le
Conseil communal, puis la popu-
lation, en 1972. Le modèle aurait
pu être sensationnel et s’étendre à
tout Lavaux. Mais tout a échoué.

C’est à ce moment-là que
Franz Weber a pris le relais…
S’il a été appelé à cette époque,
c’était notamment pour une dé-
fense d’intérêts particuliers. Ceux
qui habitaient prèsde la zone àbâ-
tir n’étaient pas enchantés du tout
et voyaient bien qu’ils avaient
perdu la bataille à Villette. Franz
Weber a alors déposé sonpremier
texte, qui comprenait l’entier de
Lavaux, sans aucune nuance.

On lui doit tout de même
cette protection du vi-
gnoble, qui était, comme
vous l’avez dit, vulnérable
à l’époque, non?
À la question «voulez-vous sauver
Lavaux?», tout le monde répond
oui, sans hésiter. Dans les faits,
c’est beaucoup plus complexe. Si
ellesn’adhéraientpas sur la forme,
toutes lesmunicipalités deLavaux
d’alors étaient d’accord sur le
fond. Certes, avec quelques
nuancesd’une communeà l’autre.
Dans les communes typiquement

viticoles, la volonté de protection
contre les constructions éparses
était beaucoup plus affirmée. Ça
ne fait pasunpli. Avec toujours cet
équilibre en tête, qu’il faut garan-
tir la souplesse nécessaire pour
que les vigneronspuissent cultiver
leurs vignes. Avec ses initiatives,
Franz Weber a atteint l’objectif
qu’on s’était fixé entre lesmunici-
palités,mais alors, d’une façon in-
finiment plus catégorique. Il n’a
pas tenu compte de ce qui avait
déjà été fait. Nous nous sommes
retrouvés devant le fait accompli.

Reste que certaines
communes défendent
parfois des projets inadap-
tés. Saint-Saphorin, par
exemple, voulait un parking
en plein air, avant de se
raviser et de choisir un
souterrain…
Ça, c’est notre humanité! Quand
vous faites partie d’uneMunicipa-
lité, vous le faites avec votre na-
ture. Certains aimeraient que leur
commune s’agrandisse. ÀVillette,
en tout cas, nous avons démontré
notre volonté de régler ce pro-
blème de constructions éparses.
Ma nature à moi, c’est de ne pas
ruminer le passé. Quand je tourne
une page, j’en recommence une
autre.

Edmond Chollet: «FranzWeber
me traitait de bétonneur»

Lavaux et protection du paysage

«À Villette, les zones constructibles concernaient pratiquement tout le vignoble», rappelle l’ancien syndic Edmond Chollet,
qui a voulu protéger le paysage de Lavaux avant Franz Weber. MARIE-LOU DUMAUTHIOZ

«Lemodèle
aurait pu être
sensationnel
et s’étendre à
tout Lavaux. Mais
tout a échoué.»
Edmond Chollet

Technologie
Convaincu des bienfaits
des outils pédagogiques
dans la petite enfance, le
groupe vaudois Educalis
présente l’intelligence
artificielle «Nao»
dans ses crèches.

Un robot éducatif s’invite depuis
quelques jours dans les quatre
crèches du groupe Educalis. Ven-
dredi, l’humanoïde était à la
crèche de LaNanosphère à l’EPFL
afin de proposer aux petits en-
fants des expériences d’appren-
tissage interactives.

«Bonjour, je suis Nao, je suis
heureux d’être à La Nanosphère.
Je me réjouis de faire ta connais-
sance et de pouvoir échanger avec
toi dans les semaines à venir!»
C’est par ces quelques mots que
le robot salue les enfants et les pa-
rents de la crèche.

L’intelligence artificielle, l’au-
tomatisation, la numérisation et
la robotique questionnent aussi le
domaine de la petite enfance. Fort
de ce constat, le groupe vaudois
Educalis tente le pari de proposer
une pédagogie immersive et pros-
pective aux enfants de la nurserie
(dès 3 mois) à la petite section
(classe préscolaire).

Outil pédagogique de plus
L’objectif est de «préparer les en-
fants à s’adapter dans un monde
en constante évolution et à s’en-
gager dans les défis futurs», ex-
plique le directeur général du
groupe Olivier Delamadeleine.

Doté de capacités interactives,
Nao se présente comme un com-
pagnon d’apprentissage inno-
vant. «Il s’agit d’une sensibilisa-
tion à la robotique. C’est donc un
outil pédagogique de plus. Il ne
remplacera jamais un éducateur
ou une éducatrice», insiste le di-
recteur. Sa mission? «prodiguer
des conseils et des astuces pour
stimuler la curiosité et développer
la culture générale des enfants».

Vif intérêt
«Le robot intervient à certains
moments-clés pour soumettre des
informations pertinentes et édu-
catives. […] Nao s’inscrit ainsi
dans une démarche de collabora-
tion étroite avec les profession-
nels de l’enfance», souligne Oli-
vier Delamadeleine.

D’ailleurs, Nao semble plaire
aux petits et bien s’intégrer. «Il y
a une grande attractivité. Il est
presque addictif […]. Des enfants
etmême des parents veulent par-
tir avec lui. Il a un côté très sympa,
avec ses yeux qui s’allument»,
constate le directeur. ATS

Un robot
éducatif
s’invite
dans quatre
crèches

Avenches
Après un premier projet
avorté et une facture
qui a pris l’ascenseur,
le bâtiment scolaire fera
finalement peau neuve.

Faire en sorte que la salle de gym-
nastique du bâtiment de la Cure
soit utilisable pour tout type de
manifestation, tel était l’objectif
des élus Samuel Apothélos et Ay-
meric Stettler, quand ils dépo-
saient un postulat intitulé «Créa-
tion d’une porte de secours
conforme pour la salle de gym du
centre-ville», en mai 2020.

Quatre ans plus tard, et après

un premier projet à quelque
535’000 francs finalement avorté
en 2022, le dossier est en passe de
se réaliser. Jeudi, lors d’une
séance dirigée par Samuel Apo-
thélos à la salle du Grand Conseil
à Lausanne, le Législatif a validé
un crédit de 4,5millions de francs
pour la rénovation de ce bâtiment
scolaire et son auditoire (29 oui, 3
non, 1 abstention).

Mais, entre une facture qui a
pris l’ascenseur, un agrandisse-
ment longuement discuté juste-
ment pour aménager un ascen-
seur extérieur au bâtiment ou des
frais d’exploitation pas encore cal-
culés, le dossier a fait débat du-
rant plus d’une heure. À commen-

cer par une demande de non-en-
trée en matière, finalement ba-
layée après les arguments du
syndic. «Quand un dossier vous a
été présenté trop ficelé après sa
mise à l’enquête, ça n’allait pas
lors de la dernière séance et, là,
on nous reproche le contraire», lâ-
chait Gaetan Aeby.

Montant disproportionné
La partie n’était pas gagnée pour
autant pour la Municipalité, plu-
sieurs élus jugeant l’investisse-
ment disproportionné. «L’aug-
mentation entre les deux dossiers
représente une hausse de 718%»,
s’inquiétait le conseiller Eric Bey-
trison (UDC), proposant un amen-

dement pour empêcher la Muni-
cipalité de dépenser le moindre
franc, avant d’obtenir tous les ac-
cords. Le syndic lui a rappelé que
c’était inutile, la loi sur les com-
munes l’interdisant de fait.

«Le règlement de la vieille-ville
ne prévoit pas les toits plats et ni
les agrandissements des bâti-
ments», plaidait, de son côté So-
nia Müller (PS-Verts), membre de
la commission de la vieille-ville.
La pose d’un ascenseur extérieur,
donnant sur la rue du Jura, n’a
ainsi pas encore obtenu d’accord
définitif de la division des monu-
ments et sites du canton.

«La DGIP a vu le projet. Nous
leur avons envoyé un argumen-

taire en janvier et avons bon es-
poir de leur accord», a plaidé le
municipal Pascal Buache, chargé
des Bâtiments, rappelant qu’on
était passé d’une mise en confor-
mité à une réfection totale, à l’ex-
ception de l’enveloppe.

Mise en séparatif, revalorisa-
tion de l’auditoire, assainissement
de l’éclairage, désamiantage ou
réorganisation des sanitaires pour
une capacité de 300 personnes
sont notamment aumenu. Des ar-
guments finalement acceptés,
avec l’idée d’installer des gabarits
lors de l’enquête, pour que le pu-
blic se rende compte de l’impact
imaginé des travaux.
Sébastien Galliker

Lifting à 4,5millions pour le bâtiment scolaire de laCure Yverdon
52 personnes
évacuées durant un
incendie de façade
Un feu de façade s’est déclaré
peu après 4 h du matin, di-
manche, sur un immeuble d’ap-
partements protégés et de bu-
reaux de la rue Edouard-Verdan
à Yverdon-les-Bains, sans causer
de blessé. Les secours ont pro-
cédé à l’évacuation des 52 rési-
dents. L’incendie était totale-
ment maîtrisé à 6h et les
résidents ont pu regagner leurs
logements. Les bureaux de la
crèche L’Arche de Noé sont aussi
touchés. Une enquête a été ou-
verte et la piste criminelle
est privilégiée. FLA
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E
lles sont bien lovées
dans leur niche. De
nombreuses entre-
prises suisses – et pas
que des grandes – ont

su devenir des championnes de
leur activité sur le plan mon-
dial. Certaines sont cotées en
Bourse avec des capitalisations
souvent qualifiées de petites
et moyennes, soit inférieures à
10 milliards de francs. Elles ont
la réputation de présenter des
profils intéressants pour la di-
versification d’un portefeuille.
Est-ce toujours vrai en ces pé-
riodes de ralentissement éco-
nomique ou de franc fort? La
réponse se trouve notamment
dans votre horizon de place-
ment.
Depuis l’an dernier, les actions
suisses affichent une moins
bonne performance que leurs
homologues européennes ou
américaines. Les grosses capi-
talisations réunies dans le SMI
souffrent de leur aspect défen-
sif dans un environnement plu-
tôt tourné vers la croissance, la
technologie et une certaine
prise de risque. Les petites et
moyennes pâtissent, quant à
elles, du manque d’allant de
l’économie mondiale – en parti-
culier de l’Allemagne – ainsi
que du franc fort.

Une éclaircie économique pro-
longée réveillera ces «belles en-
dormies», qui sous-performent
leurs homologues plus impor-
tantes depuis 2021. Un suivi
d’indicateurs, comme les in-
dices des directeurs d’achats
du secteur manufacturier,
donne la direction de la
conjoncture. Par ailleurs, la
Banque nationale suisse agit
pour empêcher le franc de se
renforcer encore. Côté valorisa-
tion, les petites et moyennes
capitalisations suisses pré-
sentent un visage plus abor-
dable que les grosses.
Des faiblesses sur les marchés
boursiers pourraient ainsi en-
trouvrir la porte vers ce seg-
ment si votre portefeuille n’est
pas suffisamment diversifié.
Surtout que, sur le long terme,
l’agilité des petites et
moyennes entreprises suisses
peut s’avérer être un atout de
croissance. Une analyse histo-
rique montre qu’elles surper-
forment les grosses capitalisa-
tions sur le long terme.

* Directeur, Private Banking, BCV
www.pointsforts.ch

L’innovation:
moteur de
croissance

Vos finances

Patrick
Botteroon*

«Surtout que,
sur le long
terme, l’agilité
des petites
et moyennes
entreprises
suisses peut
s’avérer être
un atout
de croissance.»

L’économie
florissante et la
disparition de
Credit Suisse font
bouger les banques.
Un exemple: la
Banque Cantonale
Zurichoise va ouvrir
une succursale
à Lausanne.

Alain Détraz

La disparition de Credit Suisse
semble bien provoquer des mou-
vements dans le secteur bancaire.
Sans constituer des révolutions,
les nouvelles de ces derniers
tempsmontrent unmilieu actif, à
en croire la lorgnette vaudoise.
Très régionale, la Caisse d’épargne
d’Aubonne présente cette année
des résultats record avec un afflux
denouveaux clients (lire encadré).
Dans le petit cercle de la gestion
de fortune, la banque neuchâte-
loise Bonhôte annonçait dans nos
pages l’extension de son bureau
lausannois. Et puis, venue
d’outre-Sarine, la Banque Canto-
nale Zurichoise a annoncé l’ouver-
ture d’un bureau lausannois.

«Le marché est clairement en
train debouger, observe Stéphane
Garelli, professeur à l’institut IMD.
La findeCredit Suisse a poussé les
particuliers à se diriger vers des
relations bancaires fondées sur la
proximité.» Les nouvelles énon-
cées vont effectivement dans ce

sens, et on peut y ajouter la pro-
gression de Raiffeisen.

Pour le professeur, la question
de l’épargne fait partie de l’équa-

tion. «Pour ceux qui veulent juste
mettre leurs économies à l’abri
sans chercher à boursicoter, il y a
peud’alternatives à l’argent caché

sous lematelas», dit StéphaneGa-
relli. Il se montre d’ailleurs cri-
tique à l’égard de la Banque Can-
tonale Vaudoise (BCV), qui «ne
donne plus vraiment de service
d’épargne».

Désormais quatrième banque
de Suisse, la BCV a toutefois
connu un résultat record. La
hausse des taux d’intérêt y est
pour beaucoup, mais sa masse
sous gestion a également pro-
gressé de 4%, à 112,9 milliards.
«De manière générale, le canton
deVaud et la Suisse romande sont
dynamiques et font partie desmo-
teurs de l’économie suisse, ex-
plique Jean-Pascal Baechler,
sous-directeur et conseiller éco-
nomique de la BCV. Des entre-
prises de nombreux secteurs
viennent y développer leurs acti-
vités.»

Pour l’établissement vaudois,
l’annonce d’une percée de la
Banque Cantonale Zurichoise à
Lausanne n’est pas une menace.
Favorable à la concurrence, la
BCV est également présente au
bord de la Limmat. «La BCV dis-
pose aussi d’un bureau de repré-
sentation à Zurich depuis 2011,
rappelle Jean-Pascal Baechler. Et
cette représentation est en crois-
sance régulière.»

«Combler le vide»
La percée zurichoise dans la capi-
tale lémanique ne s’adressera tou-
tefois qu’aux clients institution-
nels et aux caisses de pensions.
Dans son communiqué, la banque
ne laissait planer aucun doute
quant à la nécessité de combler le
vide laissé par Credit Suisse.
«Dans un environnement concur-
rentiel modifié avec une seule
grande banque, la Banque Canto-
nale Zurichoise, en tant que deu-
xième banque universelle pour la
clientèle institutionnelle, consti-
tue une alternative suisse profes-
sionnelle et compétente, com-
mentait son responsable, Heini
Dändliker. Le besoin d’un deu-
xième fournisseur suisse fort est
clairement perceptible, et cela
vaut particulièrement pour la
Suisse romande.»

Toutefois, les mouvements ac-
tuels ne répondent pas totalement
aux besoins de diversité des en-
treprises faisant commerce à
l’échelle internationale. UBS reste
dans ce cadre l’un des principaux
référents, même si la Confédéra-
tion et les cantons tentent d’amé-
liorer les conditions-cadres.

Il y a du mouvement dans
le paysage bancaire du canton

L’après-Credit Suisse

La Banque Cantonale Zurichoise entend combler le vide
laissé par Credit Suisse. KEYSTONE

U Cela fait six ans que la Caisse
d’épargne d’Aubonne figure en
tête du classement établi par
l’Institut des services financiers
Zoug (IFZ) de l’Université de
Lucerne. Celui-ci analyse les
indicateurs de performance des
banques de détail. Fondée en
1837, la banque régionale le
souligne au moment de présen-
ter d’excellents résultats. En
effet, elle est une petite banque
régionale dont l’activité princi-
pale est la récolte de fonds
d’épargne et l’octroi de prêts
hypothécaires. À ce titre, elle a

excellé. Son bilan s’affiche en
hausse de 7%, à 655,2 millions,
et elle a augmenté de 16%
les créances de sa clientèle,
financées par les seules liquidi-
tés de la banque. Le tout donne
le meilleur résultat de son
histoire, en hausse de 50%
(à 8,6 millions).
Alors, quel est le secret de ce
petit établissement de douze
employés? Son directeur, Olivier
Thibaud, n’en livre qu’un: «On
nous a toujours appris à ne pas
aller jouer dans la cour des
grands, et c’est ce que l’on fait.»

Fondée sur la prudence, la
stratégie appliquée à Aubonne
joue sur la proximité. «Elle nous
permet d’accompagner nos
clients au point que les taux
deviennent secondaires»,
illustre Olivier Thibaud. On peut
ajouter à cette recette la
généralisation des services en
ligne, qui attirent désormais une
clientèle de toute la Suisse.
«Nous comptons 6000 clients et
nous en avons enregistré 330
rien qu’au mois de janvier»,
révèle le directeur.
ADE

LaCaissed’épargned’Aubonneau top

Innovation
Un coup de sécateur
au mauvais endroit peut
favoriser les maladies.
Une innovation permet
de reproduire l’expérience
des maîtres tailleurs.

C’est une innovation… de taille!
Celles et ceux qui se sont penchés
un jour sur leur plante d’apparte-
ment, un sécateur à lamain, com-
prendront la difficulté du geste. À
quel endroit faut-il couperpour fa-
voriser la repousse? Dans les
vignes, le dilemme est un enjeu
économique. Une start-up est en
train demettre au point une assis-
tance basée sur l’intelligence arti-
ficielle (IA), capabledemontrer au
tailleur la meilleure coupe à réali-
ser.

Analysé par le biais d’une ca-
méra, le plant de vigne se teinte à
l’écrandedifférentes couleurs.On
sait instantanément quels bois
conserver. L’intelligence artifi-
cielle est passée par là, reprodui-
sant l’expertisedemaîtres tailleurs
au travers d’une banque d’images
dûment annotées par des spécia-
listes.

Compétencesmultiples
Baptisée 3D2cut, fondée en 2019,
la start-up qui met au point cette
technologie est née sous de bons
auspices. À commencer par celui
de Philibert Frick. Ancien finan-
cier, entrepreneur, il est devenuvi-
gneron vaudois à La Côte. «Il faut
tailler juste pour éviter les mala-
dies du bois», dit-il.

C’est avec ce souci qu’il a fait la
connaissancedesmaîtres tailleurs
italiens de Simonit&Sirch, seul
groupe international spécialisé

dans le conseil et la formation en
matière de conduite de la vigne.
Leur façon de faire est presque lé-
gendaire: ils prennent soindesdo-
maines lesplusprestigieuxdeBor-
deaux et de Bourgogne et ailleurs
dans le monde. En Suisse, rares
sont les domaines à pouvoir s’of-
frir leur expertise. Aux côtés de
Philibert Frick, les experts italiens
font partie des cofondateurs de
3D2cut.

Tout récemment, la jeune en-
treprise s’est trouvé un directeur
général en la personne deMichael
De Vivo. Le quarantenaire, ingé-
nieur EPFL, a déjà une belle réus-
site à sonactif puisqu’il avait fondé
DEPsys, qui, àPuidoux, s’était spé-
cialisée dans le réseau électrique
intelligent.Après avoir venducette
pépite à un groupe britannique,
l’entrepreneurne comptait pas en
rester là. Embarqué dans un nou-

veaudomaine, il est chargédeme-
ner àbien la levéede fondsquiper-
mettrade commercialiser cette in-
telligence artificielle vigneronne.

Réduire la mortalité
Mais pourquoi lancer une entre-
prise autour de la taille? La ré-
flexion se base sur le constat que
plus de 20% des ceps sont impro-
ductifs dans le monde, en partie
en raison d’une taille mal faite. Si
l’on aime bien l’image bucolique
du vigneron bichonnant ses ceps,
la réalité mondiale est bien diffé-
rente.

«Au dernier salon SITEVI de
Montpellier, des producteurs sont
venusnous voir de toute l’Europe,
racontePhilibert Frick. L’und’eux
me parlait de ses 600 hectares de
vignes qu’il ne savait plus com-
ment tailler.» Dans les grands do-
maines, il faut engagerdes équipes
et espérer que leur formation suf-
fira sur le terrain. «Oncomptequ’il
faut engagerunmillionde tailleurs

chaque année dans le monde, dit
Michael De Vivo. Le recrutement
est un vrai problème.»

La technologie proposée par
3D2cut permettra d’assurer une
taille parfaite. De quoi promettre
une amélioration des rendements
en limitant la mortalité des ceps –
que l’onarracheaprèsunequaran-
taine d’années, alors que cette
lianepeut largementdépasser l’es-
pérance de vie d’un humain.

Le prototype lancé sous forme
de lunettes à réalité augmentée
avait fait sensation. Mais il ne sera
peut-êtrepas lepremieràêtrecom-
mercialisé, estimeMichaelDeVivo.
Un systèmeplus simplede caméra
et d’écran pourrait voir le jour en
premier lieu. Avec un petit regret
pour l’écosystème d’innovation
vaudois, selonPhilibert Frick: «Les
Valaisans se sont montrés plus ré-
actifs.» La start-up est née avec la
collaboration de l’institut Idiap, à
Martigny, et la fondationpour l’in-
novation The Ark. Alain Détraz

Quand l’intelligence artificielle optimise la taille de la vigne

Le prototype de 3D2cut: des lunettes analysent le cep de
vigne et conseillent en temps réel les équipes de taille. 3D2CUT

Après la vente de sa première start-up, Michael De Vivo
vient de rejoindre 3D2cut en tant que directeur général.

C
H
A
N
TA

L
D
E
R
V
E
Y


